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(54) Lance thermo-abrasive

(57) L'invention concerne une lance thermo-abrasi-
ve comprenant une enveloppe externe (1) munie d'une
buse d'éjection (3) et définissant une chambre de com-
bustion (34), un conduit central (10) raccordable à une
source d'agent abrasif, et un système d'injection (20) ;
caractérisée en ce que ledit système d'injection com-
prend un injecteur annulaire (20) interposé entre ledit
conduit central (10) et une enveloppe tubulaire interne
(25) percée de passages (26) d'air comburant et délimi-

tant ladite chambre de combustion (34), un trajet
d'acheminement dudit carburant à canaux rayonnants
(35) reliant la chambre de combustion (34) à une pre-
mière chambre (9,21) en amont de l'injecteur (20), et un
trajet d'acheminement de l'air comburant dans la cham-
bre de combustion (34) à canaux hélicoïdaux (24) mé-
nagés dans l'injecteur (20) et reliant la chambre de com-
bustion à une seconde chambre (31) en amont de l'in-
jecteur.
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Description

[0001] La présente invention a trait au décapage ther-
mo-mécanique par projection à l'aide d'une lance ou pis-
tolet d'un abrasif à l'aide de gaz issus de la combustion
d'un carburant et d'air comprimé.
[0002] Ce principe de décapage est bien connu et met
en oeuvre des dispositifs de projection qui tous utilisent
un carburant liquide qui est pulvérisé et mélangé à de
l'air comprimé, l'ensemble étant introduit et brûlé dans
une chambre de combustion. On génère ainsi un flux de
produits de combustion gazeux d'une température éle-
vée, et qui en s'écoulant hors de la chambre de com-
bustion entraîne des particules abrasives acheminées
à l'aide d'un gaz porteur approprié.
[0003] Les dispositifs connus présentent divers in-
convénients, notamment des problèmes de démarrage,
de stabilité de la combustion, de rendement, de longé-
vité et ne permettent pas par ailleurs l'utilisation de car-
burants gazeux. Or, sur ce dernier aspect, il serait avan-
tageux de pouvoir utiliser un carburant gazeux, car ce
dernier a un rendement énergétique et un pouvoir calo-
rifique supérieurs à ceux d'un carburant liquide et, de
surcroît, le mélange d'un carburant avec un comburant
tous les deux gazeux est meilleur car plus homogène et
beaucoup plus propre et donc écologique car ne géné-
rant pas de particules lourdes imbrûlées.
[0004] La présente invention a précisément pour but
de pallier les inconvénients des dispositifs de projection
thermo-mécanique connus en proposant une lance
thermo-abrasive à démarrage plus simple, rapide et
pratique, plus fiable, plus efficace et susceptible d'utili-
ser aussi bien des carburants gazeux que des carbu-
rants liquides.
[0005] A cet effet, l'invention a pour objet une lance
thermo-abrasive comprenant :

. une enveloppe tubulaire métallique externe munie
à une extrémité d'une buse d'éjection et définissant
une chambre de combustion ;

. un conduit central disposé dans ladite chambre de
combustion, raccordable à une source externe
d'agent abrasif ou analogue, et

. un système d'injection disposé entre l'enveloppe
externe et le conduit d'introduction d'agent abrasif
ou analogue, agencé pour acheminer dans ladite
chambre de combustion un carburant et de l'air
comburant ;

caractérisée en ce que ledit système d'injection est
constitué :

. d'un injecteur annulaire interposé entre ledit conduit
central et une enveloppe tubulaire interne coaxiale
à l'enveloppe tubulaire externe et reliée à son ex-
trémité distale à ladite buse d'éjection, ladite enve-
loppe interne étant percée de passages d'air com-
burant et délimitant ladite chambre de combustion,

. d'un premier trajet d'acheminement dudit carburant
dans la chambre de combustion comprenant un jeu
de canaux rayonnants dont les axes définissent une
surface conique coaxiale à la lance, lesdits canaux
reliant la chambre de combustion à une première
chambre en amont de l'injecteur, communiquant
avec une entrée d'admission de carburant sous
pression,

. et d'un second trajet d'acheminement de l'air com-
burant dans la chambre de combustion comprenant
un jeu de canaux hélicoïdaux ménagés dans l'injec-
teur et reliant la chambre de combustion à une se-
conde chambre en amont de l'injecteur, communi-
quant, via l'espace annulaire entre ladite enveloppe
externe et ladite enveloppe interne, avec une en-
trée d'admission d'air comburant sous pression.

[0006] L'invention vise d'une manière générale tout
décapage faisant intervenir un agent abrasif ou analo-
gue, cette dernière expression désignant tout agent so-
lide ou liquide tel que de l'eau par exemple, l'agent so-
lide étant à l'état particulaire ou granulaire véhiculé par
un fluide gazeux ou liquide approprié.
[0007] La lance de l'invention est susceptible d'accep-
ter comme carburant un liquide aussi bien qu'un gaz tout
en offrant une très bonne stabilité de flamme, un bon
rendement, une mise en marche facile et une efficacité
accrue du fait des hautes températures d'éjection pou-
vant être atteintes, de l'ordre de 700°C à l'éjection et
des hautes vitesses d'éjection de flux chargé de l'agent
abrasif ou analogue, ces vitesses pouvant atteindre des
valeurs de l'ordre de 800 à 850 m/s.
[0008] Suivant un mode de réalisation, ledit second
trajet d'acheminement de l'air comburant dans la cham-
bre de combustion est constitué de gorges hélicoïdales
ménagées à la périphérie de l'injecteur entre ce dernier
et ladite enveloppe interne délimitant la chambre de
combustion, les débouchés dans cette dernière destites
gorges hélicoïdales étant alignés suivant un cercle pa-
rallèle au cercle d'alignement des débouchés des ca-
naux d'admission du carburant, l'angle formé entre le jet
de sortie desdites gorges hélicoïdales et le plan du pre-
mier cercle susnommé étant compris dans une plage de
l'ordre de 5 degrés à 20 degrés, et plus particulièrement
9 à 10 degrés, cependant que l'angle formé entre l'axe
de la lance et lesdits canaux d'admission du carburant
est compris dans une plage de l'ordre de 30 degrés à
90 degrés.
[0009] Suivant une autre caractéristique de la lance
selon l'invention la première chambre en amont de l'in-
jecteur est une chambre annulaire entourant ledit con-
duit d'agent abrasif ou analogue, ladite chambre annu-
laire étant reliée à une source externe de carburant, ga-
zeux ou liquide, via un raccord muni d'un gicleur de ré-
glage de débit autorisant l'admission d'air comburant
dans ladite chambre annulaire parallèlement au carbu-
rant.
[0010] Suivant une autre caractéristique de la lance
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la seconde chambre en amont de l'injecteur est une
chambre annulaire entourant le conduit d'agent abrasif
ou analogue ainsi que ladite première chambre d'amont,
ladite chambre annulaire communiquant avec l'entrée
d'admission d'air comburant via une chicane constituée
par une enveloppe tubulaire intermédiaire coaxiale
auxdites enveloppes externe et interne et disposée à
distance de ces dernières en sorte de contraindre le flux
d'air comburant d'entrée à lécher la paroi interne de l'en-
veloppe externe jusqu'à son extrémité distale puis la pa-
roi externe de l'enveloppe interne pour déboucher enfin
dans ladite chambre annulaire.
[0011] Avantageusement, l'air comburant est achemi-
né dans une partie creuse d'une poignée dont est munie
la lance et est distribué dans une préchambre annulaire
ménagée dans la partie proximale de la lance, laquelle
préchambre communique avec l'espace annulaire entre
lesdites enveloppes externe et intermédiaire.
[0012] Suivant encore une autre caractéristique de la
lance suivant l'invention l'extrémité distale du conduit
d'agent abrasif ou analogue est à distance substantielle
du col de la buse d'éjection, en sorte de constituer no-
tamment une zone d'accélération contribuant à la géné-
ration d'un flux de sortie à vitesse élevée.
[0013] D'autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront de la description qui va suivre d'un mode de réa-
lisation de la lance selon l'invention, description donnée
à titre d'exemple uniquement et en regard des dessins
annexés sur lesquels :

- Figure 1 représente en coupe axiale une lance con-
forme à l'invention ;

- Figure 2 est une coupe axiale agrandie de l'injecteur
de la lance de la figure 1 ;

- Figure 3 est une vue en élévation latérale de l'en-
veloppe intermédiaire de la lance de la figure 1 ;

- Figure 4 est une vue en bout de l'enveloppe de la
figure 3, et

- Figure 5 est une vue en élévation agrandie du gi-
cleur d'admission de carburant de la lance.

[0014] Sur la figure 1 on a représenté un mode de réa-
lisation d'une lance thermo-abrasive selon l'invention
comprenant un tube extérieur 1, métallique, cylindrique,
solidaire à son extrémité proximale d'une poignée mé-
tallique cylindre creuse 2 et pourvu, à son extrémité dis-
tale, d'une buse de sablage 3 fixée par une virole 4 vis-
sée sur l'extrémité filetée dudit tube 1.
[0015] La poignée creuse 2 est ouverte à ses deux
extrémités et communique par l'une d'elles avec l'inté-
rieur du tube 1 par un orifice de passage 5 et par l'autre
extrémités avec une canalisation souple (non représen-
tée) d'amenée d'air comburant sous pression provenant
d'une source appropriée, par l'intermédiaire d'un rac-
cord rapide susceptible d'être vissé sur un filetage 6 mé-
nagé sur ladite extrémité de la poignée 2.
[0016] L'extrémité proximale du tube 1 est fermée par
une pièce en forme de diabolo 7 définissant une cham-

bre annulaire 8 interne au tube 1 et communiquant avec
l'intérieur de la poignée 2.
[0017] Le diabolo 7 est percé d'un passage 9 coaxiale
au tube 1 et dans lequel est introduit un tube-raccord 10
dont la partie externe 11 présente un diamètre élargi
avec une partie tronconique 12 pressée contre une par-
tie tronconique antagoniste du diabolo 7 avec interpo-
sition d'un joint d'étanchéité torique 13.
[0018] L'extrémité externe de la partie 11 comporte
un filetage 14 pour le branchement d'une canalisation
(non représentée) d'admission d'un agent abrasif ou
analogue à l'intérieur de la lance, via le tube-raccord 10.
[0019] L'espace annulaire défini par le passage 9, en-
tre le diabolo 7 et le tube 10, communique avec l'espace
annulaire 8 par un perçage 15 en regard d'un orifice de
passage 16 ménagé dans le tube extérieur 1 et dans
lequel est rapporté et fixé par soudage un raccord 17.
Sur ce raccord 17 peut être branchée une conduite (non
représentée) d'amenée d'un carburant, gazeux ou liqui-
de, provenant d'une source appropriée.
[0020] A l'intérieur du raccord 17 est disposé un gi-
cleur 18 (figure 5) dont l'extrémité distale tronconique
19 est chargée par appui contre le bord du passage 15
d'assurer l'étanchéité vis-à-vis de la chambre annulaire
8. Le gicleur 18 est réglable axialement par vissage grâ-
ce à un filetage externe 18a coopérant avec un filetage
interne du raccord 17.
[0021] En outre, le gicleur 18 est muni d'un passage
axial 18b qui le traverse d'une extrémité à l'autre.
[0022] Dans le passage 9, à l'extrémité interne du dia-
bolo 7, est engagé un injecteur 20 coaxial au tube 1 et
présentant un passage central cylindrique 20a dans le-
quel s'étend le tube-raccord 10, un espace annulaire 21
subsistant entre les deux pièces 20 et 10. L'espace an-
nulaire 21 est fermé à l'extrémité interne de l'injecteur
20 par le pied d'un tube 22 coaxial au tube 1 et chargé
d'acheminer l'agent abrasif ou analogue en aval de l'in-
jecteur 20.
[0023] Le pied du tube 22 est vissé sur un filetage mé-
nagé à l'extrémité du tube-raccord 10, en pressant l'in-
jecteur 20 contre le diabolo 7, maintenant ainsi en place
ledit injecteur.
[0024] L'injecteur 20 est représenté agrandi sur la fi-
gure 2. Il comporte une partie de diamètre élargie défi-
nissant une paroi cylindrique 23 coaxiale au passage
20a et dans laquelle sont creusées plusieurs gorges hé-
licoïdales identiques 24 à section rectangulaire.
[0025] A titre d'exemple, il est prévu 2 gorges dont le
pas est de l'ordre de 18 mm pour un diamètre de la paroi
23 de l'ordre de 36 mm.
[0026] Les orifices amont des deux gorges 24 sont
diamétralement opposés et chaque gorge présente par
exemple une section de 2 x 4 mm.
[0027] La section totale de passage de l'air combu-
rant dans les deux gorges 24 est avantageusement de
16 mm2 pour un diamètre de la buse d'éjection 3 de l'or-
dre de 13 mm. Cette section totale peut varier dans une
plage de 10 à 30 mm2 avec un nombre de gorges égal
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ou supérieur à deux.
[0028] Les gorges 24 sont fermées à hauteur de la
paroi 23 par un tube manchon 25 dit tube intérieur,
coaxial au tube 1 et s'étendant jusqu'à la buse 3 sur l'ex-
trémité interne de laquelle il est vissé.
[0029] Le tube intérieur 25 est muni de perforations
26 approximativement dans sa partie centrale, la zone
perforée s'étendant au delà de l'extrémité distale du tu-
be 22 laquelle extrémité se trouve à une distance im-
portante notamment du col 27 de la buse 3.
[0030] Entre les tubes intérieur 25 et extérieur 1 est
disposé un tube dit intermédiaire 28 coaxial aux deux
autres tubes et représenté plus clairement sur les figu-
res 3 et 4.
[0031] A chaque extrémité le tube intermédiaire 28
est muni extérieurement de saillies 29 formant entretoi-
ses d'écartement vis-à-vis du tube extérieur 1, le tube
28 étant enfilé à son extrémité proximale sur un épau-
lement du diabolo 7.
[0032] Les espaces annulaires entre les tubes 1, 25
et 28 communiquent, à leur extrémité distale, par une
chambre annulaire 30 ménagée entre la buse 3 et le
tube 1.
[0033] L'espace annulaire entre les tubes 1 et 28
communique à leur extrémité proximale avec l'intérieur
de la poignée 2 cependant qu'à cette même extrémité
l'espace annulaire entre les tubes 25 et 28 communique
avec une chambre annulaire 31 délimitée entre la face
interne évidée suivant un canal circulaire 32 de section
semi-circulaire du diabolo 7 et une face inclinée 33 de
l'injecteur 20.
[0034] Les gorges hélicoïdales 24 de l'injecteur 20 dé-
bouchent, à leur extrémité amont, dans la chambre an-
nulaire 31 et, à leur extrémité aval, dans l'espace annu-
laire 34 entre les tubes 25 et 22, lequel espace constitue
la chambre de combustion de la lance.
[0035] Dans cette chambre de combustion 34 débou-
chent également des canaux radiaux 35 traversant l'in-
jecteur 20 en faisant communiquer l'espace annulaire
21 avec la chambre 34, l'inclinaison desdits canaux 35
étant de l'ordre de 30 à 90° et plus particulièrement 45°
par rapport à l'axe de la lance.
[0036] Le fonctionnement de la lance ci-dessus décri-
te est le suivant.
[0037] L'agent abrasif ou analogue est introduit dans
la lance via le tube-raccord 10 et le tube 22. Par agent
abrasif ou analogue on entend tout agent solide granu-
laire ou pulvérulent par exemple, ou liquide tel que de
l'eau, ce dernier ou le véhicule (gazeux ou liquide) de
l'agent particulaire étant acheminé sous une pression
appropriée, réglable en sorte d'obtenir le débit d'alimen-
tation de la lance approprié.
[0038] Le carburant, sous forme gazeuse par exem-
ple, est acheminé à la pression appropriée via le raccord
17, la chambre annulaire 9, l'espace annulaire 21 puis
les canaux radiaux 35, vers la chambre de combustion
34.
[0039] L'air comburant est acheminé, à la pression

appropriée, via la poignée 2, l'espace annulaire 8, l'es-
pace entre les tubes 1 et 28, la chambre annulaire 30,
l'espace entre les tubes 25 et 28, la chambre annulaire
31 et les gorges hélicoïdales 24, vers la chambre de
combustion 34.
[0040] L'injection du gaz est directe sans pré-mélan-
ge avec l'air comburant avant de pénétrer dans la cham-
bre de combustion 34. L'injection est réalisée par plu-
sieurs orifices disposés en arc de cercle coaxial à la lan-
ce et alimentant la zone primaire de ladite chambre.
[0041] On obtient ainsi une répartition plus uniforme
des températures de combustion et on améliore sensi-
blement la longévité des matériaux composant la cham-
bre.
[0042] Le démarrage de la lance est réalisé à la ma-
nière connue à l'aide d'une bougie d'allumage (non re-
présentée) disposée dans la chambre de combustion
34, sensiblement au tiers de sa longueur à partir de l'in-
jecteur 20.
[0043] Une telle alimentation permet en outre de créer
des poches riches en gaz en amont de l'injecteur 20 qui
assurent une meilleure stabilité de flamme, ce qui faci-
lite le démarrage. Le gaz combustible est véhiculé grâce
à sa pression de détente naturelle.
[0044] Il ne nécessite donc aucune autre énergie ou
néanmoins supplémentaire pour assurer son achemi-
nement dans la chambre de combustion.
[0045] Ceci simplifie le système et le rend fiable et
économique.
[0046] La stabilisation de la flamme est également ob-
tenue grâce à la trajectoire aérodynamique de l'air com-
burant générée par les gorges hélicoïdales 24 usinées
à la périphérie de l'injecteur 20.
[0047] La section des gorges permet de calibrer le dé-
bit d'air comburant et le pas de l'hélice permet de géné-
rer un tourbillon aérodynamique de recirculation dans
la chambre de combustion 34. L'angle d'inclinaison des
canaux 35 est choisi de façon à alimenter en gaz com-
bustible le tourbillon du mélange combustible-combu-
rant sans perturber son établissement.
[0048] La trajectoire en chicane de l'air comburant
froid dans le double espace annulaire entre les tubes 1,
25 et 28 permet de refroidir la lance et d'accroître ainsi
sa durée de vie. Il est à noter également le refroidisse-
ment du col sonique de la buse 3 par la circulation dans
la chambre 30 de l'air frais comburant.
[0049] Le fait de disposer le nez du tube 22 très en
retrait de la buse 3 et à hauteur de la zone perforée 26
du tube 25 assure un meilleur mélange des gaz de com-
bustion et du flux abrasif acheminé par le tube 22.
[0050] Les particules abrasives ou analogues sont
ainsi efficacement réchauffées, et accélérées au point
d'atteindre en sortie de lance des vitesses de l'ordre de
800 à 850m/s, avec des températures de combustion
dans la chambre 34 pouvant atteindre 2000°C avec une
température d'éjection de l'ordre de 700°C.
[0051] Selon une caractéristique très avantageuse de
la lance de l'invention il est possible de substituer au
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carburant gazeux un carburant liquide acheminé par la
même voie, le raccord 17.
[0052] Le fonctionnement de la lance est similaire
avec cette seule différence qu'un pré-mélange carbu-
rant-air comburant est réalisé avant introduction dans
la chambre de combustion 34 via les canaux 35.
[0053] Ce pré-mélange est opéré simplement en dé-
vissant légèrement le gicleur 18 en sorte de faire com-
muniquer les espaces 8 et 9 via le passage 15 et en
calibrant la section de passage de l'air comburant de
l'espace 8 vers l'espace 9 par un positionnement appro-
prié du gicleur 18.
[0054] Il est à noter par ailleurs que la lance selon l'in-
vention peut être utilisée éventuellement pour projeter
un abrasif à froid, à vitesse subsonique, pour projeter
un flux thermique pour un décapage thermique ou pour
projeter un média de revêtement.
[0055] Enfin, l'invention n'est évidemment pas limitée
au mode de réalisation représenté et décrit ci-dessus
mais en couvre au contraire toutes les variantes, notam-
ment en ce qui concerne les nombre, forme, dimensions
et disposition des conduits d'acheminement du combus-
tible et d'air carburant dans l'injecteur 20.

Revendications

1. Lance thermo-abrasive comprenant :

. une enveloppe tubulaire métallique externe (1)
munie à une extrémité d'une buse d'éjection (3)
et définissant une chambre de combustion
(34) ;

. un conduit central (10) disposé dans ladite
chambre de combustion, raccordable à une
source externe d'agent abrasif ou analogue, et

. un système d'injection (20) disposé entre l'en-
veloppe externe (1) et le conduit (10) d'intro-
duction d'agent abrasif ou analogue, agencé
pour acheminer dans ladite chambre de com-
bustion (34) un carburant et de l'air comburant ;

caractérisée en ce que ledit système d'injection
est constitué :

. d'un injecteur annulaire (20) interposé entre le-
dit conduit central (10) et une enveloppe tubu-
laire interne (25) coaxiale à l'enveloppe tubu-
laire externe (1) et reliée à son extrémité distale
à ladite buse d'éjection (3), ladite enveloppe in-
terne (25) étant percée de passages (26) d'air
comburant et délimitant ladite chambre de
combustion (34),

. d'un premier trajet d'acheminement dudit car-
burant dans la chambre de combustion (34)
comprenant un jeu de canaux rayonnants (35)
dont les axes définissent une surface conique
coaxiale à la lance, lesdits canaux (35) reliant

la chambre de combustion (34) à une première
chambre (9,21) en amont de l'injecteur (20),
communiquant avec une entrée (9) d'admissi-
on de carburant sous pression,

. et d'un second trajet d'acheminement de l'air
comburant dans la chambre de combustion
(34) comprenant un jeu de canaux hélicoïdaux
(24) ménagés dans l'injecteur (20) et reliant la
chambre de combustion à une seconde cham-
bre (31) en amont de l'injecteur, communi-
quant, via l'espace annulaire entre ladite enve-
loppe externe (1) et ladite enveloppe interne
(25), avec une entrée (5) d'admission d'air com-
burant sous pression.

2. Lance thermo-abrasive suivant la revendication 1,
plus particulièrement destinée à fonctionner avec
un carburant liquide, caractérisée en ce que ladite
entrée (9) d'admission de carburant assure en pa-
rallèle l'admission d'air comburant.

3. Lance thermo-abrasive suivant la revendication 1
ou 2, caractérisée en ce que ledit second trajet
d'acheminement de l'air comburant dans la cham-
bre de combustion (34) est constitué de gorges hé-
licoïdales (24) ménagées à la périphérie de l'injec-
teur (20) entre ce dernier et ladite enveloppe interne
(25) délimitant la chambre de combustion, les dé-
bouchés dans cette dernière destites gorges héli-
coïdales (24) étant alignés suivant un cercle paral-
lèle au cercle d'alignement des débouchés des ca-
naux (35) d'admission du carburant, l'angle formé
entre le jet de sortie desdites gorges hélicoïdales
(24) et le plan du premier cercle susnommé étant
compris dans une plage de l'ordre de 5 degrés à 20
degrés, typiquement 9 à 10 degrés, cependant que
l'angle formé entre l'axe de la lance et lesdits ca-
naux (35) d'admission du carburant est compris
dans une plage de l'ordre de 30 degrés à 90 degrés.

4. Lance thermo-abrasive suivant l'une des revendi-
cations 1 à 3, caractérisée en ce que la première
chambre (9,21) en amont de l'injecteur (20) est une
chambre annulaire entourant ledit conduit (10)
d'agent abrasif ou analogue, ladite chambre annu-
laire (9,21) étant reliée à une source externe de car-
burant, gazeux ou liquide, via un raccord (17) muni
d'un gicleur (18) de réglage de débit autorisant l'ad-
mission d'air comburant dans ladite chambre annu-
laire (9,21) parallèlement au carburant.

5. Lance thermo-abrasive suivant l'une des revendi-
cations 1 à 4, caractérisée en ce que la seconde
chambre (31) en amont de l'injecteur (20) est une
chambre annulaire entourant le conduit (10) d'agent
abrasif ou analogue ainsi que ladite première cham-
bre d'amont (21), ladite chambre annulaire (31)
communiquant avec l'entrée (5) d'admission d'air
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comburant via une chicane constituée par une en-
veloppe tubulaire intermédiaire (28) coaxiale auxdi-
tes enveloppes externe (1) et interne (25) et dispo-
sée à distance de ces dernières en sorte de con-
traindre le flux d'air comburant d'entrée à lécher la
paroi interne de l'enveloppe externe (1) jusqu'à son
extrémité distale puis la paroi externe de l'envelop-
pe interne (25) pour déboucher enfin dans ladite
chambre annulaire (31).

6. Lance thermo-abrasive suivant l'une des revendi-
cations 1 à 5, caractérisée en ce que l'air combu-
rant est acheminé dans une partie creuse d'une poi-
gnée (2) dont est munie la lance et est distribué
dans une préchambre annulaire (8) ménagée dans
la partie proximale de la lance, laquelle préchambre
(8) communique avec l'espace annulaire entre les-
dites enveloppes externe (1) et intermédiaire (28).

7. Lance thermo-abrasive suivant les revendications
4 et 6, caractérisée en ce que ladite préchambre
annulaire (8) communique par un passage (15)
avec ladite première chambre annulaire (9,21) d'ad-
mission du carburant, ledit passage (15) étant sus-
ceptible d'être obturé par ledit gicleur (18,19) de ré-
glage de débit.

8. Lance thermo-abrasive suivant l'une des revendi-
cations 1 à 7, caractérisée en ce que l'extrémité
distale du conduit (10,22) d'agent abrasif ou analo-
gue est à distance substantielle du col (27) de la
buse d'éjection (3), en sorte de constituer notam-
ment une zone d'accélération contribuant à la gé-
nération d'un flux de sortie à vitesse élevée.

9. Lance thermo-abrasive suivant l'une des revendi-
cations 3 à 8, caractérisé en ce que lesdites gor-
ges hélicoïdales (24) sont au nombre de deux et la
section totale de passage desdites gorges est com-
prise entre 10 et 30 mm2 et, de préférence, de l'or-
dre de 16 mm2 pour une buse d'éjection (3) d'un
diamètre de l'ordre de 13 mm.
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